
Code de conduite : 

Conférence Nationale du Canada sur le Commerce Équitable 

 

L'équipe organisatrice de la Conférence Nationale du Canada sur le Commerce Équitable s'engage à 

offrir une expérience d'événement inclusive et sans harcèlement pour toutes et tous, peu importe 

l'identité et l'expression de genre, l'orientation sexuelle, les handicaps, la neurodiversité, 

l'apparence physique, la taille corporelle, l'ethnie, la nationalité, la race, l'âge, la religion ou toute 

autre catégorie protégée. Nous ne tolérons aucun harcèlement des participant·es à l'événement, 

sous aucune forme. L'équipe organisatrice de la Conférence Nationale du Canada sur le Commerce 

Équitable prend au sérieux les violations de notre code de conduite et répondra de manière 

appropriée.  

Comportement attendu  

Chaque participant·e à la Conférence Nationale du Canada sur le Commerce Équitable doit 

respecter le code de conduite suivant : 

1. Les participant·es doivent toujours faire preuve de considération et de respect dans leur 

discours et leurs actions.  

2. Les participant·es devraient toujours privilégier la collaboration avant le conflit. 

3. Les participant·es devraient s'abstenir de comportements et discours dégradants, 

discriminatoires ou harcelants.  

4. Le harcèlement et la discrimination ne sont pas acceptables pendant l'événement. Cela 

inclut tout comportement verbal, physique ou visuel basé sur le sexe, l'orientation sexuelle, 

l'expression ou l'identité de genre, le statut transgenre, la race, l'âge, l'origine nationale ou 

un handicap. Cela inclut aussi l'utilisation inappropriée de nudité et/ou d'images sexuelles; 

intimidation délibérée, harcèlement ou suivi; harcèlement, photographie ou 

enregistrement; interruption prolongée des sessions, conférences ou autres événements; 

contact physique inapproprié, et toute attention sexuelle non désirée.  

5. Les participant·es à qui on demande d'arrêter tout comportement harcelant doivent se 

conformer immédiatement.  

6. Les participant·es doivent toujours garder à l'esprit leur environnement et les autres 

participant·es. 

7. Les participant·es ne doivent pas prendre ou distribuer des photos ou copier des affiches ou 

documents de présentation de recherche, sauf si une permission explicite est accordée.  

Ce code de conduite s'étend aux conférences, panels, conférences, expositions, kiosques, forums, 

ateliers, rencontres et toute interaction entre les participant·es avant, pendant et après l'événement 

dans son ensemble. Elle s'applique à l’ensemble des participant·es, partenaires, commanditaires, 

conférencière·ers, bénévoles et membres du personnel de l'événement.  

 



Conséquences d'un comportement inacceptable  

Les comportements inacceptables ne seront pas tolérés. Toute personne à qui on demande 

d'arrêter un comportement inacceptable doit se conformer immédiatement. 

L'équipe organisatrice de la Conférence Nationale du Canada sur le Commerce Équitable se réserve 

le droit de refuser l'entrée ou de retirer toute personne de l'événement à tout moment, à sa seule 

discrétion. Cela inclut, sans s'y limiter, les participant·es qui se comportent de manière 

désordonnée ou ne respectent pas ce code de conduite, ainsi que les termes et conditions qui y 

figurent.  

Si un·e participant·e adopte un comportement inacceptable, l'organisateur de l'événement peut 

prendre toute mesure qu'il juge appropriée, y compris l'expulsion de l'événement sans 

avertissement ni remboursement. Les infractions aux règles prévues dans ce code de conduite 

peuvent également entraîner la disqualification pour participer aux événements futurs. 

Si nous jugeons que la situation est urgente et implique une conduite menaçante ou violente, où il 

existe des motifs raisonnables de croire que la sécurité ou la sûreté des personnes peut être 

menacée, nous contacterons immédiatement le personnel de sécurité sur place. 

Comment signaler une urgence ou une violation de ce code de conduite   

Si vous souhaitez signaler une violation de ce code de conduite pendant l'événement, veuillez en 

informer le personnel à votre disposition, ou contacter Loïc de Fabritus Gautier au (613) 689-2972 

ou action@fairtrade.ca. 

Pourquoi ce code de conduite est-il important?  

Le harcèlement lors d'événements en personne et virtuels est malheureusement courant. En créant 

un code de conduite, nous souhaitons clarifier que le harcèlement de quiconque, pour quelque 

raison que ce soit, n'est pas acceptable dans nos événements et communautés. Ce code de conduite 

pouvant prévenir le harcèlement en définissant clairement les attentes de comportement, vise à 

rassurer et encourager les personnes ayant eu de mauvaises expériences lors d'autres événements 

à participer à celui-ci.  
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